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Le fruit de l'indulgence du Jübilé, selon de graves théologiens,
est en proportion des dispositions de celui qui la reçoit.

Mais d'autresgrands théologienssoutiennent que-tous lesfidèles
gagnent la même pléLitude d'indulgence, dès qu'ils posent fidè-
lement les oeuvres prescrites.

Pour gagner le Jubilé, on doit accomplir personnellement les
œuvres prescrites, excepté l'aumône, qu'un autre peut faire en
notre nom.
- Les oeuvres prescrites doivent être surérogatoires - morale-
ment bonnes, faites avec l'intenti.on générale de gagner le Jubilé,
à l'exception des prièrespendantles visites, qui doivént être faites
à l'intention du Souverain Pontife - faites dans le temps fixé
pourle Jubilé, dans l'ordre que l'on veut.

La visite seule est locale, c'est-à-dire, elle doit se faire dans les
églises 'pécialement désignées.

Les œuvres du Jubilé doivent être faites intégralement. En.
omettre une partie relativèment notable empêche de gagner le
Jubilé.

Disons en passant qu'il n'y a aucune obligation générale dé
gagner le Jubilé.

Les œuvres communes aux divers Jubilés sont:
1. La procession -d'odiverture. El n'est plus guère prescrite

que pour le Jubilé extraordinaire.
2. La confession. Cette confession est nécessaire, même lors-

qu'on n'a pas de faute grave à se reprocher-doit n'être pas sacri-
lège - doit être renouvelée, si on retombe dans une faute grave,
avant d'avoir achevé les œuvres prescrites - différente de la
confession pascale, à moins d'en avoirfait une autre dais le cours
de l'année, ou que le Pape n'e:r ait décidé autrement - doit être
faite dans le temps fixé pour le Jubilé.

Remarque: Pour les péchésoubliés dans saconfession du Jubilé,
on doit, si l'on s'en souvient, aller le confesser, pàrcé que la bulle
l'exige ainsi.

La confession-pascale suffit, si on s'est déjà confessé, cette ànnée
Jubilaire, avant P;ués; et si on 'a pas cornmis de péché grave,
pourvu qu'on n'en commette pasa'vnt la fin de l'année.

La même confession ne suffit pasf'oùr ggner les indulgenes
de la semaine et celle du Jubilé.. D. G.


